
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MAI 2023 

COMMUNE DE MUSSY-SUR-SEINE 

 
La réunion a débuté le 24 mai 2023 à 18h30 sous la présidence du Maire, Monsieur PETIT 
DE BANTEL Henri. 
 
Membres présents : 
Madame CHASSAIN Martine 
Monsieur CORNAGGIA Mattéo 
Monsieur DESMIER Jean-Louis - Maire-Adjoint 
Madame FASENTIEUX Sylvie 
Madame LOISEAU Marie-Luce - Maire-Adjoint 
Monsieur MANCHON Marc 
Monsieur PASTORET Geoffroy 
Monsieur PETIT de BANTEL Henri - Maire 
Monsieur WOTAWA Pierre - Conseiller Municipal délégué 
 
Membres absents représentés : 
Madame PETOT Laurence    Pouvoir donné à Mme CHASSAIN Martine 
Monsieur ROYER Georges    Pouvoir donné à Mme LOISEAU Marie-Luce - Maire-Adjoint 
 
Membres absents : 
Madame DULIERE Charlotte 
Madame GORCE Sophie 
Madame JACQUEL Pascale 
 
Secrétaire de séance : Monsieur PASTORET Geoffroy 
Le quorum (plus de la moitié des 14 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
Monsieur Pierre WOTAWA arrive à 18h45 
 
Ordre du jour : 
D30_23 - Emprunt à court terme budget Eaux et Assainissement 
D31_23 - DEMANDE DE SUBVENTION "RESTAURANTS DU COEUR" 
D32_23 - Tarification boutique-librairie du Musée 
D33_23 - Recrutement vacataire pour Musée (projet SNU) 
D34_23 - TARIFICATION EAU ASSAINISSEMENT 
- Questions diverses 
 

 

D30_23 - Emprunt à court terme budget Eau et Assainissement 

 

Madame Marie-Luce LOISEAU, 2ème adjoint, explique que le coût des travaux 
d’assainissement effectués nécessite de faire un emprunt à court terme puisque la subvention 
de 283.000,00 € ne sera versée qu’une fois les factures réglées.  

Quatre banques ont été mises en concurrence : la Banque Postale, le Crédit Mutuel, la 
Caisse d’Epargne et le Crédit Agricole de Champagne Bourgogne. 
La somme proposée à l’emprunt est de 280.000,00 € sur 1 ou 2 ans. 
Après étude des propositions, il s’avère que le Crédit Mutuel fait la meilleure offre. 

Après délibération, le Conseil Municipal 
- DECIDE de contracter un emprunt d’un montant de 280.000,00 €, 
- DECIDE de retenir l’offre du Crédit Mutuel comme suit : 



- remboursement par anticipation autorisé 
- taux fixe : 4,15 % 
- durée : 2 ans 
- frais de dossier 280,00 € 
- déblocage des fonds : jusqu’au 20/09/2023. 
- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

Accord à l’unanimité 
11 voix pour 
 

D31_23 - DEMANDE DE SUBVENTION "RESTAURANTS DU COEUR" 

 
Le Maire informe les membres du conseil que l’association « Les Restaurants du 
Cœur sollicite une subvention pour l’année 2023. Il précise que l’association intervient pour 
beaucoup d’habitants de la commune. 
Le Maire propose une subvention d’un montant 1.000,00 €.  
Sylvie FASENTIEUX, Conseillère Municipale salue le dévouement des bénévoles et fait part 
de la satisfaction de la population. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal :  
 
DECIDE d’accorder la subvention 
 
Accord a l’unanimité 
11 voix pour 
 

D32_23 - Tarification boutique-librairie du Musée 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal une liste d’objets à mettre en vente par le 
Musée de la Résistance de l’Aube et demande au conseil de lui donner pouvoir d’en choisir 
d’autres le cas échéant et d’en fixer le prix. 

Après délibération, le conseil municipal 

- ACCEPTE la liste des objets proposée ainsi que les prix fixés 
- DONNE POUVOIR au Maire de changer la liste d’objets le cas échéant et d’en fixer 

les prix 
Accord à l’unanimité 
11 voix pour 
 

D33_23 - Recrutement vacataire pour Musée (projet SNU) 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a signé une convention de partenariat avec l’Office 
de Tourisme de la Côte des Bars concernant la responsabilité de l’Hôtesse d’accueil pour la 
tenue de la caisse et la surveillance du Musée. 
 
Il informe ensuite le conseil municipal de la visite de 300 jeunes du Service National Universel 
pour le projet de préservation de la mémoire le 17 juin 2023.  
Il explique qu’il est nécessaire, afin de les accueillir correctement en plusieurs petits groupes, 
de recruter une vacataire pour les accompagner lors des visites. 
Monsieur le Maire propose de recruter Madame Vera CLERARD, stagiaire au Musée de la 
Résistance du 21 mars 2023 au 31 mai 2023. 
Il informe le conseil municipal que le salaire de Madame CLERARD sera remboursé par les 
organisateurs de la journée SNU. 



 
Après délibération, le conseil municipal 

- ACCEPTE de recruter Madame Vera CLERARD 
 

Accord à l’unanimité 
11 voix pour 
 

D34_23 - TARIFICATION EAU ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur Jean-Louis DESMIER, 1er Adjoint, informe l’assemblée qu’il convient de délibérer 
sur les tarifs de la vente d’eau et de la redevance assainissement à facturer aux abonnés pour 
la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024. 

 
Après délibération, le conseil municipal décide de :  
 

- FIXER le tarif de la vente d’eau hors taxe et hors redevance pollution et taxe d’Etat 
à appeler auprès des abonnés, comme suit : 

- Partie fixe annuelle (abonnement) : 31,00 € 
- Partie proportionnelle à la consommation annuelle :  
- • à partir du 1er m3 consommé dans l'année : 1,30 € 
- Dépose et repose de compteur :      50,00 €  
- Compteur accidenté : 
- - diamètre 15 mm : 105,00 € 
- - diamètre 20 mm : 115,00 € 
- - diamètre 25 mm : 195,00 € 

 

- FIXER le tarif de la redevance assainissement auprès des abonnés, soit : 
- - Abonnement annuel  66,00 € 

- - Redevance appelée par m
3
 d'eau consommé  1,40 € 

 

- CHARGER Monsieur le Maire ou son représentant de faire appliquer ces 
tarifications pour la période du 01/04/2023 au 31/03/2024. 
 

Accord à l’unanimité 
11 voix pour 
 
Monsieur Jean-Louis DESMIER explique que l’emprunt contracté pour la station de pompage 
est terminé depuis 3 ans et qu’il sera nécessaire d’en contracter un second pour la nouvelle 
station de pompage qui sera une station sur roseaux. 
 
 

Questions diverses 

 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier adressé par des administrés pour une demande 
de réfection des trottoirs Avenue Pasteur et Joliot Curie. Monsieur le Maire propose que la 
commission des travaux se réunisse pour étudier le projet et fasse une proposition. Monsieur 
Pierre WOTAWA, conseiller municipal, devra recevoir les administrés pour en discuter. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’elle peut venir consulter la lettre d'information n°10 
de la sénatrice Vanina Paoli-Gagin à la Mairie 
 
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal des remerciements du Secours Catholique et 
des pompiers humanitaires du GSCF (Groupe de Secours Catastrophe Français) pour l’octroi 
de subventions. 



 
Monsieur le Maire félicite Monsieur Marc MANCHON en tant que Président de l’association 
« Pour mieux vivre ensemble » pour l’organisation de la journée « vide grenier – brocante » 
du 18 mai dernier. 
 
Monsieur Geoffroy PASTORET, conseiller municipal, demande quand le toboggan du parc 
sera remplacé. Le Maire demande qu’un devis soit établi avant décision. 
 
Madame Sylvie FASENTIEUX soulève le problème du canal. Elle souhaiterait qu’il soit 
nettoyé. Monsieur le Maire l’informe que le projet est entre les mains du SDDEA. Monsieur 
Jean-Louis DESMIER précise qu’il y a une contrainte liée à la présence de traces 
d’hydrocarbures, provenant du ruissellement des eaux de pluie de la voirie. Ce problème 
entraine un traitement des boues. Ces déchets doivent être déposés spécifiquement dans des 
décharges contrôlées. 
Monsieur le Maire propose de relancer le SDDEA. 
 
Le tour de table étant terminé, Monsieur le maire donne la parole au public présent. 
 
Madame Brigitte RETEGUI, membre de l’association « les Amis des Glycines » demande à 
Monsieur le Maire s’il est satisfait des actions menées par l’association. Monsieur le Maire 
félicite l’association pour son investissement.  
Madame RETEGUI annonce l’organisation de « vélo fleuri » conjointement avec le Cyclo Club 
Musséen le 24 juin et l’organisation d’un vide grenier le 25 juin prochain. 
 
Madame RETEGUI rejoint Monsieur Geoffroy PASTORET pour la demande d’un toboggan 
pour les enfants et si un aménagement de structure pour les jeunes est prévu. 
Monsieur PASTORET répond qu’un projet est à l’étude. 
 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h25. 
 
 


